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Résumé

Le vieillissement de la population en France se traduit par des besoins sans cesse accrus 
de prise en charge des personnes âgées dépendantes. Toutefois, le marché du travail 
s’avère paradoxal car, malgré un taux de chômage élevé de la population active, les établis-
sements du secteur médico-social et principalement les Établissements D’Hébergement 
pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) ont peine à embaucher et à fidéliser leurs 
personnels. Notre problématique porte donc sur le lien entre l’attractivité des EHPAD 
aux yeux des professionnels de soin du secteur et leurs pratiques managériales d’impli-
cation et de fidélisation de leurs personnels. Sur la base d’une recherche-intervention 
auprès de huit établissements à but non lucratif, nos travaux visent, en premier lieu, à 
décrire l’analyse des données sur l’attractivité et la fidélisation des personnels soignants 
des EHPAD. Cette analyse s’avère complexe et dépend de nombreuses variables telles 
que le territoire d’implantation, le statut juridique, la coopération inter-organisationnelle, 
l’image-même du métier… Dans un second temps, les observations des organisations 
rencontrées illustrent une hétérogénéité des impacts de l’attractivité. L’attractivité est 
une problématique à la fois sectorielle et d’établissement, et au-delà du simple concept 
d’attractivité, ceux de la fidélisation et de l’implication des personnels soignants sont 
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étroitement imbriqués dans l’analyse des situations réelles. Enfin, cet article identifie 
quelques pistes de gestion des ressources humaines pour développer l’implication, la 
fidélisation et par conséquent l’attractivité des EHPAD.

Mots-clés

Attractivité, fidélisation, implication, établissement d’accueil de personnes âgées.

INTRODUCTION
Le vieillissement de la population, problématique d’ampleur mondiale, se traduit par des 
besoins sans cesse accrus de prise en charge des personnes âgées dépendantes. Ces 
populations sont accompagnées en particulier dans des structures à la fois médicales et 
sociales (Moulias, 2007), dénommées en France EHPAD1. Près de 7 800 EHPAD accueillent 
environ 600 000 résidents2 et offrent des services médico-sociaux comprenant l’héber-
gement, la pratique de soins et des activités sociales. Or, ces établissements rencontrent 
aujourd’hui des difficultés à recruter des personnels soignants (Duyck et Pijoan, 2010), 
souvent imputées hâtivement au manque d’attractivité du secteur prenant en charge les 
personnes âgées, par contraste avec les hôpitaux ou structures de soins de ville. Cette 
difficulté à recruter s’avère complexe à étudier et la simple notion d’image, dont les solu-
tions seraient uniquement associées à une approche marketing de l’employeur (Martin, 
al. 2005 ; Panzcuk & Point, 2008), ne peut suffire à accroître durablement l’attractivité 
des structures. Une étude élargie de cette question est nécessaire, car l’attractivité 
d’une organisation ne peut être déconnectée de la fidélisation et de l’implication des 
acteurs. Notre hypothèse de recherche est que l’attractivité est une problématique à la 
fois sectorielle et d’établissement, et que les concepts d’attractivité, de fidélisation et 
d’implication sont étroitement imbriqués dans l’analyse des situations réelles.
Les résultats présentés sont issus d’une recherche-intervention auprès de plusieurs 
EHPAD, initiée par la direction Handicap et Grand Âge d’une Agence Régionale de Santé 
(ARS), visant à identifier et objectiver ce manque d’attractivité, en lien avec la fidé-
lisation et l’implication des personnels soignants, à analyser les facteurs explicatifs, 
puis à accompagner la recherche d’actions innovatrices de management des ressources 
humaines (Petit, 2008 ; Petit, 2012).
Après avoir exposé le cadre théorique associé à la problématique (partie 1), nous pré-
sentons la méthodologie de recherche suivie (partie 2), puis les résultats relatifs au 

[1]  EHPAD : Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes.

[2]  L’offre en établissements d’hébergement pour personnes âgées en 2011, rapport « Etudes et résultats », n°877 – 
Février 2014, Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES).
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manque d’attractivité, de fidélisation et d’implication tels qu’ils ont été observés et 
identifiés (partie 3). La dernière partie de l’article met en évidence les leviers d’amé-
lioration possibles de l’attractivité des professionnels au niveau des EHPAD (partie 4).

PARTIE I : PROBLÉMATIQUE ET CADRE THÉORIQUE
Différentes branches professionnelles et secteurs d’activités rencontrent des probléma-
tiques d’attractivité, de capacité à générer de la mobilité professionnelle (Brillet, Janand, 
2016) et/ou de fidélisation sur certains métiers tant externe qu’interne (Hulin, 2010). La 
dimension temporelle dans laquelle se situent les métiers est importante (Brillet, Hulin, 
2010) ; en effet, les travaux sur la prospective des métiers (Boyer, Scouarnec, 2009) 
permettent de distinguer les métiers perdus qui seront abandonnés, les métiers en sur-
vie positive dont les compétences doivent évoluer en lien avec les formations correspon-
dantes, les nouveaux métiers dont les activités et compétences sont soit nouvelles, soit 
combinées aux anciennes pour répondre à une nouvelle finalité (Scouarnec, 2001), et 
enfin des métiers émergents (Tissioui, 2008). Dans le cas des EHPAD, concernant le per-
sonnel soignant, les métiers existent mais doivent répondre davantage aux exigences 
d’évolution de l’accompagnement des personnes âgées dépendantes, compte tenu à la 
fois du nombre croissant de la demande de places en EHPAD et du degré de dépendance 
accru appelant des compétences plus complexes (François, 2015).
La question de l’attractivité des professionnels vis-à-vis des maisons de retraite mérite 
d’être replacée dans le contexte national français, avant de présenter la recherche 
conduite depuis 2012. 

› › 1.1. Le manque d’attractivité des EHPAD pour les professionnels

L’image négative des EHPAD est persistante et souvent liée à l’image dégradée et néga-
tive du lieu, qui renvoie aux peurs de chacun liées à la vieillesse, au handicap et à la 
dépendance3. Mais la prise en compte de la vie sociale des résidents a évolué depuis 
quelques décennies, ce qui concourt à replacer l’accueil des personnes âgées dépen-
dantes au cœur des questions de société. Or, même si les EHPAD proposent des actions 
pour améliorer leur image auprès des familles et des résidents eux-mêmes, ils ne par-
viennent pas à mettre suffisamment en valeur les métiers et les activités auprès des 
professionnels de soins.
L’âge moyen d’entrée des personnes âgées dépendantes dans les structures EHPAD s’ac-
croît inexorablement (86,16 ans en 2012, contre 85 en 2008). Si bien que les situations 
sanitaires et sociales sont chaque jour plus complexes, avec des syndromes démentiels, 

[3]  Qualité de vie en EHPAD – de l’accueil de la personne à son accompagnement (volet 1), Rapport Agence nationale 
de l’évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux, décembre 2010.
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une grande dépendance, des pathologies chroniques... auxquels les professionnels ne 
sont pas toujours bien préparés ni formés. Ainsi, 70 % des personnes souffrant de syn-
drome démentiel, dont la maladie d’Alzheimer, sont évaluées comme étant grandement 
dépendantes, avec un GIR4 1 ou 2. Aujourd’hui, la durée moyenne de séjour dans un 
établissement est de 2,5 ans, contre 30 ans il y a 10 ans (ARS Rhône-Alpes, 2014). 
Ces éléments concourent à augmenter la pénibilité du travail des personnels, compte 
tenu des charges physique et psychologique demandées par les activités de soins (Ben 
Aissa, 2015). Une autre conséquence est de dégrader l’intérêt du travail aux yeux des 
professionnels, à partir du moment où ces derniers ont opté pour ce métier en envisa-
geant leur rôle davantage comme des accompagnants, animateurs ou coordinateurs de 
vie sociale auprès de personnes âgées, que des techniciens d’actes de soin et d’hygiène. 
Cela contribue à expliquer que travailler dans le secteur de la prise en charge du grand 
âge et de la perte d’autonomie n’est pas le premier choix des nouveaux diplômés, qui 
privilégient davantage le secteur hospitalier au médico-social lors de leur entrée sur le 
marché du travail. 48 % des établissements du secteur des personnes âgées ont des 
difficultés à recruter des aides soignants (A.S.) et 43 % des Infirmiers Diplômés d’État 
(I.D.E.)5. Quant aux aides médico-psychologiques (A.M.P.), elles orientent leurs pers-
pectives de premier emploi prioritairement sur la prise en charge du handicap. Ainsi, 
pour ces mêmes métiers, les postes vacants sont systématiquement plus rares dans les 
secteurs hospitalier et du handicap que dans celui de la prise en charge des personnes 
âgées. Les diplômés hiérarchisent donc leurs choix et privilégient davantage le secteur 
hospitalier, considéré comme plus valorisant que le secteur médico-social, en particulier 
auprès des personnes âgées. Ce phénomène confirme bien que, au contraire d’autres 
secteurs, comme le bâtiment ou l’hôtellerie/restauration, les difficultés de recrutement 
du secteur du grand âge ne sont pas liées à une pénurie de main-d’œuvre sur le marché 
du travail, mais bien à une problématique d’attrait pour le travail et de fidélisation. 
Il existe donc une forme de concurrence à l’embauche entre les secteurs sanitaire et 
médico-social, due à une meilleure reconnaissance sociale, mais également à une meil-
leure attractivité des établissements sanitaires. L’objet de cet article est d’approfondir 
les raisons de cette plus faible attractivité des EHPAD perçue par les professionnels 
de soin. Notre problématique porte plus précisément sur le lien entre l’attractivité des 
EHPAD aux yeux des professionnels de soin du secteur et leurs pratiques managé-
riales d’implication et de fidélisation des personnels soignants. En effet, nous faisons 

[4]  Le niveau de GIR (groupe ISO - ressources), évalué par les services sociaux des conseils généraux, est l’indicateur 
national français qui permet d’évaluer le degré de dépendance des personnes âgées, et de verser soit à la personne, 
soit à l’établissement d’accueil, une indemnité de dépendance journalière, calculée selon un barème national. Plus une 
personne est fortement dépendante, plus l’indice de GIR est faible (GIR 1 : dépendance totale, pour toutes les activités 
quotidiennes), et l’indemnité versée élevée.

[5]  Enquête emploi, UNIFAF, 2012.
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l’hypothèse que le secteur d’activité n’est pas le seul facteur explicatif de ce défaut 
d’attractivité, et que des pratiques propres aux établissements peuvent contribuer à 
accroître l’attractivité, la fidélisation et l’implication de leurs personnels.

› › 1.2. Attractivité, fidélisation et implication des personnels de soins

Pour être pérenne, une organisation doit capter des ressources et donc veiller à véhi-
culer une image attractive, qui dépend en partie de son propre pouvoir de fidélisation 
des salariés. En effet, si elle déploie des ressources et de l’énergie pour développer son 
attractivité, elle a tout intérêt à conserver d’abord le personnel en place en le fidélisant 
« physiquement » et en l’impliquant. Positionnons d’abord les termes « attractivité » et 
« fidélisation » qui constituent des leviers mobilisables par les organisations pour satis-
faire leurs besoins de main-d’œuvre.

1.2.1. L’attractivité

L’acquisition de ressources et compétences est un élément fondamental pour la forma-
tion d’avantages concurrentiels (Hamel & Prahalad, 1990 ; Barney, 1991 ; Priem & Butler, 
2001 ; Barney & Hesterly, 2006). À une époque où l’individu ne passe plus toute sa vie 
professionnelle dans la même entreprise, le recrutement de salariés compétents est 
devenu une activité-clé. Aussi, les entreprises qui souhaitent renforcer leur attractivité 
cherchent en premier lieu à développer la visibilité et l’image positive de l’entreprise ou 
organisation-employeur. Celle-ci possède donc des leviers d’action sur son attractivité 
employeur (Maclouf & Belvaux, 2013).
La fonction Ressources Humaines a tendance à mettre en avant une approche marketing 
de l’employeur (Liger, 2007 ; Martin, al., 2005 ; Panzcuk & Point, 2008), comme moyen 
d’accroître l’attractivité de la structure par une gestion de l’image globale (Mosley, 
2007). Il s’agit là des efforts effectués par une entreprise pour communiquer en interne 
et en externe le message selon lequel elle est un lieu attractif, distinct de ses concur-
rents et où il « fait bon » travailler (Lievens, 2007 ; Charbonnier-Voirin, Vignolles, 2011).
Toutefois, la notoriété et l’image qu’une entreprise véhicule ne sont pas forcément 
liées aux seuls efforts que consent l’entreprise pour améliorer son attractivité. Selon 
une approche marketing, l’attractivité se définit comme un ensemble de bénéfices 
possibles qu’un employé potentiel associe au fait de travailler dans une organisation 
spécifique (Berthon, Ewin, Hah, 2005). La notoriété est donc un facteur susceptible 
de conditionner l’attractivité de l’employeur. Les caractéristiques de l’emploi (Salaire, 
horaires, conditions de travail, responsabilités, etc.) conditionnent l’intérêt porté par un 
futur salarié à l’entreprise pour y travailler. Les attentes peuvent concerner par exemple, 
la valeur symbolique de l’employeur notamment pour le premier emploi (Jaïdi, Point, 
2011), le secteur (Bedi, 1998 ; Christensen, Wright, 2011), ainsi que les critères d’orga-
nisation et de coût de la vie (Moyens de transports, prix immobiliers ; So, al., 2001), 
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ou encore d’équipements (Nosal, Rupert, 2007). Le choix de l’emploi dépend égale-
ment d’un ensemble de variables liées au profil de la personne, telles que les biodata 
(Neiner, Owens, 1985) comme le genre (Gupta, 1993) ou l’âge (Guillot-Soulez, Soulez, 
2011). D’autres critères peuvent être liés à la situation professionnelle : le statut d’étu-
diant (Larkin, al., 2007), le stade de carrière (Pavan, 2010) ou le niveau de qualification 
(Albinger, Freeman, 2000).
La nécessité pour une organisation d’attirer de futurs salariés semble désormais davan-
tage intégrée dans la définition du processus de recrutement (Condomines, Hennequin, 
2014). Le recrutement peut en effet être considéré comme un ensemble d’actions entre-
prises par l’organisation pour attirer des candidats, qui possèdent les compétences 
nécessaires pour occuper dans l’immédiat ou dans l’avenir un poste vacant (Sekiou, al., 
2001, p.227). Les difficultés réelles de recrutement dans certains secteurs conduisent 
également les organisations à « surveiller » leur propre personnel afin qu’elles puissent 
garantir la main-d’œuvre nécessaire à son activité. Dans le cas des EHPAD, il est inté-
ressant de noter que ce n’est pas tant le coût de recrutement suite à un départ qui 
préoccupe les directions d’établissement, que les sous-effectifs associés aux normes 
réglementaires et légales d’encadrement des personnes âgées.

1.2.2. La fidélisation du personnel : une double approche ?

Une personne est considérée comme fidèle lorsqu’elle est en mesure de contribuer à la 
performance tout en ayant une faible propension à rechercher un travail en dehors de 
l’organisation (Peretti, Swalhi, 2007). Ainsi, la fidélisation est bien souvent associée au 
phénomène de turnover, alors même que ses origines sont multiples (Darmon, 1994). En 
effet, le départ peut être à l’initiative de l’organisation ou de l’individu. Le dispositif de 
fidélisation des salariés, défini comme l’ensemble des mesures permettant de réduire 
les départs volontaires des salariés (Peretti, 1999), s’intéresse uniquement à leur départ 
à leur initiative. Fidélisation et turnover sont donc liés sans pouvoir être confondus. Il 
s’agit finalement ici d’une fidélisation d’ordre physique, c’est-à-dire de présence ou non 
dans cette organisation, par rapport à d’autres organisations.
Le concept de fidélité à une organisation, du point de vue des sciences de gestion, est 
complexe car il touche à l’affect et est difficilement mesurable. En effet, le seul calcul 
du turnover ne suffit pas à mesurer la fidélité. C’est la raison pour laquelle de nombreux 
chercheurs ont fait le choix de se focaliser sur la motivation de l’intention de départ 
appréhendée comme un processus, au lieu d’aborder uniquement les comportements 
observés de départs effectifs. Par exemple Neveu (1996) a proposé un cadre conceptuel 
séquentiel illustrant le lien : attitude – intention – comportement. Nous pouvons consta-
ter que les critères d’évaluation de la fidélisation se complexifient au fur et à mesure 
que les travaux sur cette problématique apparaissent, au point que ces critères se rap-
prochent de ceux de l’attractivité. Les deux concepts de fidélisation et d’attractivité ne 
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peuvent finalement s’étudier séparément et des travaux récents illustrent bien l’idée 
que le levier principal commun semble être l’implication de l’homme au travail (figure 1).
Les théories de l’implication organisationnelle représentent une mise en perspective 
féconde. L’implication correspond à « un comportement et une attitude caractérisés par 
une forte croyance dans les buts et la valeur de l’organisation, par une volonté d’exercer 
des efforts significatifs au profit de celle-ci et par un fort désir d’en rester membre » 
(Mowday, al., 1982). D’autres approches ont associé les théories de l’implication et de 
la fidélisation selon un angle multidimensionnel permettant de reconnaître trois com-
posantes affective, calculée (ou instrumentale) et normative de l’implication (Allen, 
Meyer, 1991).

Figure n°1. Connexion attractivité-fidélisation-implication (auteur)

 
  

Attractivité Fidélisation Implication 

Image de 
l’organisation 

(Marketing 
employeur) 

Fidélité 
« physique » 

(Théories de la 
satisfaction) 

Nombre de 
candidatures 
spontanées 
 Nombre de 
demande de 
stage… 

Taux de turnover 
Recherche d’un 
nouvel employeur 
Arrêt maladie…  

Fidélité 
« mentale » 
(Théories de 
l’implication) 

Taux 
d’absentéisme 
Retards, qualité 
du travail, défauts 
de qualité… 

Théories 

Critères 
d’évaluation 

La composante affective semble la plus proche de notre positionnement de la fidé-
lité/fidélisation. En effet, la volonté affichée et surtout le besoin des organisations de 
garder durablement des personnels s’inscrivent dans une compréhension de la relation 
d’implication (Thévenet, 1992). Au-delà du désir de “séduction” des entreprises, cer-
tains salariés sont attachés, pour différentes raisons, à l’organisation qui les emploie. 
Cet attachement peut les conduire à rejeter des opportunités externes et accepter 
des sacrifices à court terme, au bénéfice d’une relation de longue durée (Porter, al., 
1979). Les leviers pour fidéliser les acteurs dans une organisation sont multiples et ne 
se limitent pas à une simple augmentation de salaire qui, parfois, ne suffit pas ou plus 
(Commeiras, Fournier, 2003).
Finalement, la littérature confirme que c’est par des actions multidimensionnelles qu’il 
est possible de fidéliser le personnel. Ce constat nous conforte dans notre hypothèse, 
puisque les leviers d’amélioration de l’implication consolident la fidélisation et stimulent 
l’attractivité de l’organisation, et réciproquement. Dans cette perspective, une personne 
est fidèle à son organisation lorsqu’elle justifie d’une ancienneté significative et d’un 
désintérêt pour les opportunités professionnelles externes, mais également lorsqu’elle 
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adopte, dans le cadre de son travail, une ligne de conduite qui privilégie les efforts conti-
nus et évite tout acte de nature à perturber volontairement le fonctionnement de son 
organisation (Paillé, 2005). Pour qu’un salarié soit fidèle, différentes conditions doivent 
donc être réunies : son travail le satisfait, il a des relations correctes avec ses collègues 
et l’organisation propose des valeurs en termes de style de management (Brami, 2013) 
et d’équité entre les membres (Meysonnier, 2006).

PARTIE II : MÉTHODE DE COLLECTE DE DONNÉES 
QUALITATIVES-QUANTITATIVES ET FINANCIÈRES
Suite à un contact initié par une Agence Régionale de Santé (ARS) nous avons élaboré un 
protocole de recherche-intervention (David, 2000 ; Plane, 2000 ; Savall et Zardet, 2004) 
auprès de huit EHPAD. L’objectif de cette recherche, réalisée de 2012 à 2014, était d’étu-
dier les enjeux et les leviers d’une meilleure attractivité des emplois liés à l’accompa-
gnement et à la perte d’autonomie, et ce, dans le cadre d’une réflexion plus générale de 
la part de l’ARS dans les domaines de la qualité de la gestion des ressources humaines, 
la coordination des décideurs et des acteurs de proximité, ainsi que l’évaluation des 
compétences. Huit EHPAD ont été choisis pour représenter un échantillon représenta-
tif de différentes situations de gestion des ressources humaines : certains relèvent de 
la fonction publique territoriale, d’autres de la fonction publique hospitalière, d’autres 
enfin du secteur associatif ; ils sont donc tous à but non lucratif. Par ailleurs, ils ont des 
tailles et des localisations variées (Tableau 1).

Tableau 1. Tableau synthétique des huit EHPAD impliqués  
dans la recherche-intervention

Établissement Effectif
(ETP)

Nombre 
de places 

(résidents)
Localisation Statut 

juridique

A 58 87 Urbain Associatif
B 39 93 Urbain Associatif
C 37 60 Semi-urbain FPT
D 242 214 Rural FPH
E 25 82 Urbain Associatif
F 8 23 Semi-urbain FPT
G 33 59 Semi-urbain FPT
H 16 40 Semi-urbain FPT

FPT : Fonction Publique Territoriale	 FPH : Fonction Publique Hospitalière.

Une recherche-intervention longitudinale a été conduite dans ces huit établissements, 
selon une méthodologie qualimétrique (qualitative-quantitative-financière) d’analyse 
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des dysfonctionnements perçus par des professionnels et de leurs impacts sur les res-
sources économiques des établissements. La recherche-intervention longitudinale s’est 
déroulée en deux étapes. Le diagnostic a consisté à collecter des informations auprès 
des huit EHPAD, sur base de la méthodologie de diagnostic socio-économique (Savall, 
Zardet ; 1987), afin d’obtenir des données qualimétriques. L’animation de séances de 
groupe de projet d’amélioration des pratiques de ressources humaines fut la seconde 
étape de notre processus. Nous détaillons ci-dessous ces deux étapes.

› › 2.1. L’étape de diagnostic socio-économique préalable

Les diagnostics ont débuté par la conduite d’entretiens semi-directifs individuels et de 
groupe auprès d’une variété d’acteurs, afin de collecter des données qualitatives portant 
sur l’attractivité, la fidélisation et l’implication des personnels soignants. Les interviews 
ont concerné 82 personnes des EHPAD réparties en deux sous-populations : Direction/
encadrement et professionnels de soins (sans responsabilité hiérarchique). Au total, 
nous avons conduit 19 entretiens individuels de directeurs et encadrants ainsi que 15 
entretiens de groupes auprès de professionnels (Cf. Tableau 2). Nous avons ensuite 
dépouillé les données, par une méthode d’analyse de contenu, consistant à classer les 
phrases-témoins des acteurs dans des thèmes et sous-thèmes, puis à identifier des 
idées-clés de synthèse (Krief & Zardet, 2013).

Tableau 2. Description de la méthode de diagnostic  
de la recherche-intervention dans les 8 EHPAD

POPULATION INTERVIEWEE ENTRETIENS
82 personnes interviewées : 
-Direction et encadrement (19 personnes) : 
directeurs d’établissement, cadres de santé, 
médecins-coordonateurs

-Personnels sans responsabilité hiérarchique 
(63 personnes) : infirmiers, aides-soignants, 
agents de soins, aides médicopsychologiques, 
psychologues, éducateurs, psychologues, 
agents

- 19 entretiens qualitatifs individuels semi-
directifs (Direction et encadrement)
- 15 entretiens qualitatifs de groupe semi-
directifs (Personnels sans responsabilité 
hiérarchique)
- 19 entretiens de collecte de données 
quantitatives et financières, individuels 
(Direction et encadrement)
TOTAL : 43 entretiens 

Puis, une deuxième vague de 19 entretiens, auprès des directeurs et membres de l’enca-
drement des établissements, a été réalisée pour approfondir l’étude des impacts éco-
nomiques des difficultés d’attractivité, de fidélisation et d’implication des personnels 
soignants. Ils ont permis d’estimer en particulier des coûts cachés relatifs à l’absen-
téisme, à la rotation du personnel et à son instabilité (Savall, 1975 ; Savall, Zardet ; 
1987). En parallèle, nous avons collecté et aidé à la construction, puis à l’analyse des 
indicateurs sociaux des établissements : taux d’absentéisme, taux de rotation et volume 
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de candidatures spontanées ainsi que, dans certains cas, temps de réponse à une 
annonce de poste vacant. Les résultats des diagnostics ont été présentés sous forme 
de plusieurs séances d’effet-miroir (Krief et Zardet, 2013) : aux membres institutionnels 
du comité de pilotage mis en place par l’ARS, puis aux représentants des départements 
membres des Conseils Généraux et de la DIRECCTE, enfin auprès de tous les acteurs 
de direction, encadrement et professionnels qui avaient été interviewés dans les huit 
établissements.

› › 2.2. L’étape de projet socio-économique

À la suite des diagnostics, un groupe de projet a été constitué, dont l’objectif initial 
était d’impulser une recherche participative de solutions aux problèmes de ressources 
humaines identifiés dans le diagnostic. La constitution de ce groupe s’est effectuée 
sur le critère de la représentativité institutionnelle, impliquant au premier chef les huit 
directeurs d’établissement et au moins un de leurs cadres, ainsi que des acteurs institu-
tionnels de l’ARS et des Conseils Généraux (Cf. Tableau n°3). Notre rôle dans ce groupe 
de projet consistait à observer et capitaliser de manière exhaustive l’ensemble des pro-
positions, ainsi qu’à faire émerger les pratiques locales déjà expérimentées par tel ou 
tel établissement mais largement méconnues au plan régional. Ce groupe a fonctionné 
sur la base de quatre axes d’amélioration, définis en concertation entre les directeurs 
d’EHPAD et l’ARS en fonction des résultats des diagnostics : le pilotage d’indicateurs 
sociaux, la mise en œuvre de plans de formation, la gestion des projets de vie et de fin 
de vie, le déploiement de projets stratégiques d’établissement. Dans l’intervalle des 
séances de groupe de projet, les participants ont mis en place des groupes de travail 
thématiques, pour impliquer en particulier les professionnels de terrain des établisse-
ments. Le projet a duré environ six mois, il s’est achevé par deux séances de présenta-
tion des résultats qui ont associé l’ARS, les intervenants-chercheurs et les directeurs 
d’EHPAD, afin d’identifier en particulier quelles actions d’amélioration relevaient plutôt 
de l’initiative de l’ARS, des Conseils Généraux ou des EHPAD eux-mêmes.

Tableau 3. Description de la méthode de conduite  
de projet de la recherche-intervention

POPULATION IMPLIQUÉE DESCRIPTIONS EN VOLUME  
DES ACTIONS

8 Chefs d’établissement, Conseiller technique 
chargé des ressources humaines de l’ARS, 
Responsable délégation départementale de 
l’ARS, Responsable service pour personnes 
âgées du Conseil général, membre de la 
DIRECCTE

- 4 séances d’une demi-journée 
- constitution de groupes de travail 
thématiques dans l’intervalle des séances
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PARTIE III : LES RÉSULTATS RELATIFS À L’ATTRACTIVITÉ, 
LA FIDÉLISATION ET L’IMPLICATION DES PERSONNELS
L’attractivité de l’emploi dans les EHPAD est réduite, comparée à celle des établisse-
ments sanitaires d’une part, et médico-sociaux de prise en charge du handicap d’autre 
part, alors même que les créations d’emplois actuelles et futures se développent dans 
les EHPAD (Rapport Ars Rhône-Alpes, 2014). Mais, simultanément, le nombre d’emplois 
vacants est supérieur dans les EHPAD ce qui, d’un point de vue quantitatif, confirme 
l’idée d’une attractivité relative limitée de ce secteur pour les professionnels soignants. 
Aussi, comment expliquer cette situation ?
Notre recherche met en évidence deux niveaux différents d’attractivité : le premier est un 
manque d’attractivité du secteur des EHPAD vis-à-vis des autres secteurs sanitaire et 
médico-social du handicap, le deuxième un manque d’attractivité de certains établisse-
ments comparés à d’autres. Enfin, nous identifions un troisième niveau- que nous ne déve-
loppons pas dans cet article faute de données suffisantes : le défaut d’attractivité lié aux 
politiques de ressources humaines impulsées par les conventions collectives ou les codes 
de la fonction publique (territoriale ou hospitalière), relayées par les tutelles de financement 
des EHPAD que sont les ARS et Conseils Généraux. En effet, la mobilité entre établis-
sements est freinée par les différences réglementaires des conventions collectives. Par 
exemple, le passage de d’un établissement associatif à un établissement public est défavo-
rable en termes de rémunération. A contrario, les modalités d’indemnisation des absences 
sont plus favorables dans la fonction publique territoriale que dans les établissements sous 
convention collective (pas de journée de carence pour la fonction publique territoriale).

› › 3.1. Attractivité du secteur des EHPAD

Les entretiens qualitatifs conduits avec les directions, cadres et professionnels soi-
gnants des EHPAD, complétés par l’analyse des emplois pourvus et vacants, ainsi que 
par l’étude de la rotation du personnel dans ces établissements, ont mis en évidence 
plusieurs facteurs explicatifs de la moindre attractivité des EHPAD, comparée aux autres 
établissements sanitaires et médico-sociaux pour les professions soignantes.
Les pénuries de main-d’œuvre sont différentes selon les métiers soignants. Ainsi, un 
établissement peut être confronté à une pénurie de professionnels infirmiers, ou de 
médecin-coordonateur, sans rencontrer de problème pour pourvoir les emplois d’aide 
soignant et d’aide médico-psychologique, ce qui ne sera pas le cas d’un autre établisse-
ment situé à 20 km de là.
Le premier facteur explicatif est celui d’une mauvaise image des métiers de la gériatrie, dont 
le dispositif de progression de carrière et les niveaux de rémunération sont jugés insuffi-
sants au regard des autres types d’établissements. Mais cette image provient aussi d’une 
méconnaissance par les futurs professionnels soignants de ce secteur. Les établissements 
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impliqués considèrent que des actions de communication institutionnelle interne et externe 
doivent être régulièrement et inlassablement conduites, en partenariat avec différents 
acteurs institutionnels, pour valoriser davantage l’image des EHPAD. Ainsi, pour le grand 
public, des campagnes réitérées de sensibilisation sur les missions des EHPAD, ou des 
communications dans la presse locale et départementale sur les réalisations marquantes 
de tel ou tel établissement, contribuent à modifier progressivement l’image des EHPAD. 
Plus précisément vis-à-vis des futurs salariés, des actions ciblées sur les écoles profes-
sionnelles (IFSI, IFTS, IFAS6 ), animées par des directeurs d’établissement s’avèrent extrê-
mement pertinentes pour présenter aux étudiants les métiers des EHPAD, de même que la 
participation aux journées métiers organisées par les collèges d’enseignement.
Par ailleurs, le partenariat avec des acteurs de l’emploi tels que Pôle Emploi, pour les 
établissements associatifs, ou les centres de gestion de la fonction publique territoriale 
pour les EHPAD municipaux, apparaît prépondérant. En effet, bien que des groupes de 
concertation existent déjà entre ces acteurs et les EHPAD, l’enjeu est une meilleure 
connaissance de la part des acteurs de l’emploi des profils professionnels spécifiques 
aux EHPAD, et donc des recrutements mieux adaptés, en utilisant en particulier le réfé-
rentiel des métiers créé par l’ARS7 sur les métiers des EHPAD. Par exemple, comment 
adapter les critères, les tests et questionnaires qu’utilisent les agents de Pôle Emploi 
pour sélectionner les demandeurs d’emploi ? Le rôle d’un acteur tel que Pôle Emploi 
pourrait ainsi s’apparenter à celui d’un cabinet public de recrutement, assurant la conso-
lidation des besoins d’emploi par établissement et par bassin, ainsi que des candida-
tures, des curriculum vitae et des demandes de mobilité inter-établissements, là où les 
organisations employeurs n’ont pas les ressources humaines pour le faire seules.
Enfin un troisième axe a été mis en évidence consistant à développer les contrats aidés 
et contrats de professionnalisation, pour faire découvrir les métiers soignants en EHPAD 
dès le stage de la formation, en faisant jouer un rôle actif aux enseignants des écoles 
dans leur participation à l’encadrement des étudiants.
Toutefois, ce constat de défaut d’attractivité des métiers de la gériatrie gagne à être 
nuancé, car la localisation géographique et le statut de l’EHPAD (Dubost, 2014) atté-
nuent ou au contraire aggravent significativement ce défaut.

› › 3.2. Attractivité des établissements

Les appréciations de la qualité de vie au travail exprimées par les acteurs concernent 
trois thèmes majeurs : les conditions et l’organisation du travail, les relations internes 
et externes et l’adéquation formation-emploi.

[6]  IFSI institut de formation en soins infirmiers ; IFTS institut de formation des travailleurs sociaux ; IFAS institut de 
formation d’aides soignants.

[7]  Référentiel ARS Rhône-Alpes, Décembre 2013.
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Conditions et organisation du travail

Les conditions de travail dans les EHPAD et SSIAD sont perçues comme difficiles, ce 
qui concourt à la faible attractivité des métiers liés à la personne âgée (Encadré 1). La 
« pénibilité » ou la charge « physique » de travail sont la conséquence d’aménagements 
ou d’agencements de locaux inadéquats, surtout lorsque les bâtiments sont anciens et 
donc peu adaptés à l’accueil de personnes âgées (Escaliers, couloirs, accès fauteuils, 
sécurité des espaces extérieurs…).

Encadré n°1. Exemples de phrases-témoins sur les conditions de travail

« Faire descendre les résidents des cinq étages du bâtiment pour les repas prend énormé-
ment de temps. Hier, j’ai mis une heure pour en faire descendre 12. Les premiers arrivés en 
salle à manger ont attendu plus d’une heure avant de manger. » Ét. F
« Le personnel soignant navigue beaucoup dans les étages entre les établissements. 
Pendant douze heures d’affilées, c’est épuisant. Il faut sans cesse jongler entre les étages, 
j’ai mesuré une fois le nombre de km parcourus par jour, c’était 9 km. » Ét. H
« Lorsqu’ils voient la grandeur du bâtiment, les aides soignants diplômés ne veulent pas 
rester car la charge de travail sera importante. Nous n’avons aucun remplaçant diplômé, 
seulement des agents de soins. » Ét. D

Il en est de même pour le manque ou l’inadaptation du matériel de soin. Conjugué à 
l’augmentation du nombre de personnes âgées dépendantes, cela contribue à accroître 
la charge et l’usure physiques des professionnels.
Par ailleurs, les horaires coupés ou l’amplitude horaire importante constituent égale-
ment des contraintes fortes. L’augmentation de la charge de travail est signalée par 
la quasi-totalité des acteurs (Direction, encadrement, personnel, médical, paramédical, 
administratif). Elle est probablement générée par la complexification du travail, tant au 
niveau des soins (Démence, Alzheimer, fin de vie…) que de la gestion administrative 
(Législation du travail, référentiels, normes multiples…).
La qualité de la prise en charge des personnes âgées se dégrade, conséquence de cer-
taines tâches mal assumées. L’appauvrissement du travail fait regretter à certains le 
choix du métier de soignant. Ils attribuent cette perte d’intérêt au travail à un dépla-
cement vers l’activité technique (Pesées, douches, dossiers médicaux exhaustifs..), au 
détriment de temps de présence auprès de la personne âgée (Écoute, réconfort, gestion 
de la fin de vie) ou des projets d’accompagnement.
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Encadré n°2. Exemples de phrases-témoins sur l’organisation du travail

« Il y a beaucoup d’horaires coupés ce qui nous oblige à faire des grandes amplitudes et à 
se déplacer fréquemment. Quand on a des enfants en bas âge ce n’est pas évident. » Ét. E
« Je trouve que c’est lourd à gérer pour le personnel en poste car les résidents ne peuvent 
pas attendre d’être pris en charge le lendemain. De plus, les résidents sont de plus en plus 
dépendants, ce qui alourdit la charge de travail. » Ét. C
« Les personnes les plus dépendantes de mon service sont celles dont je m’occupe en 
premier pour m’en débarrasser. C’est dur à dire, je ne peux pas prendre quelques instants 
pour parler aux résidents. Ce n’est pas comme cela que je concevais mon métier. » Ét. A

L’absentéisme est perçu par toutes les personnes interviewées comme le principal élément 
perturbateur du fonctionnement des établissements et de l’augmentation de la charge de 
travail. Les taux élevés, voire très élevés, d’absentéisme entre 8 % et 26 % dans les huit 
EHPAD (Tableau 4) illustrent également une forte dispersion, et confirment qu’ils ne sont 
pas inhérents au seul secteur. Les modalités de régulation de l’absentéisme (CDD, intérim, 
non remplacement, glissements de fonction) ne sont pas toujours jugées adéquates. Le 
fort absentéisme dans les équipes soignantes nécessite des changements de planning 
permanents lesquels, in fine, génèrent davantage d’absentéisme, voire de la rotation. Par 
ailleurs, le remplacement de certains postes, tels celui du médecin-coordonateur ou d’infir-
mier, pose des problèmes spécifiques s’agissant de postes uniques ou peu nombreux.
Les tableaux 4 et 5 présentent la synthèse des coûts cachés d’absentéisme et de 
rotation du personnel estimés sur les huit établissements étudiés. Nous remarquons 
l’importance des coûts cachés relatifs à l’absentéisme : en moyenne 7 100 euros par 
personne et par an. Ces résultats confirment les entretiens qui ont pointé l’absentéisme 
comme le facteur principal des perturbations de la qualité de vie au travail et de la 
charge de travail des personnes.
Les coûts estimés dans notre recherche-intervention ont permis de mettre davantage 
en lumière, les conséquences de la dégradation de l’attractivité et de la fidélisation. Les 
coûts importants d’absentéisme et de rotation du personnel, compte tenu des restrictions 
budgétaires durables, représentent des gisements d’autofinancement de futurs projets 
de développement. Ces données ont d’ailleurs intéressé toutes les parties prenantes aux 
niveaux régional, territorial et organisationnel. En effet, les normes de fonctionnement 
des EHPAD obligent à respecter un ratio de nombre minimal d’agents par nombre de rési-
dents. Si, par suite d’absentéisme, le nombre effectif est inférieur au ratio minimal exigé, 
le directeur d’établissement est contraint de remplacer les absents en recrutant des 
contractuels temporaires, et de financer ces remplacements sur son budget. Les bud-
gets de remplacements sont donc d’autant plus élevés que les taux d’absentéisme et de 
rotation le sont. Or, ces remplacements sont financés, dans la région où cette recherche 
s’est déroulée, sur les « Crédits Non Renouvelables », enveloppes attribuées par l’ARS et 
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initialement dédiées à des projets innovateurs d’établissement, mais qui petit à petit ont 
donc été détournés systématiquement vers les remplacements de postes !
Les tableaux 4 et 5 montrent aussi qu’à l’exception des établissements G et H, qui 
affichent un taux de rotation de 30 %, les problématiques d’absentéisme sont plus 
graves que celles de rotation de personnel : en effet, le taux de rotation est autour de 
10 % (Soit un départ de salarié sur 10 par an), contre un taux d’absentéisme entre 15 % 
et 25 %, si l’on excepte l’établissement B.
Les écarts de taux d’absentéisme et de rotation entre établissements sont relativement 
faibles. Néanmoins, nous constatons quelques spécificités. Ainsi, l’établissement B a 
un taux d’absentéisme inférieur aux autres. Ce faible taux s’explique, selon nous, par la 
qualité des infrastructures, neuves et bien adaptées à la fois à l’accueil des personnes 
âgées dépendantes et au travail des professionnels de santé (Bâtiment de plein pied, lève-
personne dans chaque chambre…). Seuls cet établissement, parmi les huit, a pensé ses 
locaux pour diminuer les contraintes physiques des professionnels et répondre aux normes 
d’agencement de ce type de structure. Pour ce qui est du taux de rotation, le faible taux 
de l’établissement C correspond à la combinaison de deux facteurs : sa localisation et 
son statut juridique. Il est à proximité d’une grande ville, propose des avantages salariaux 
spécifiques et une faible charge d’actes techniques (Toilettes, changes…) au profit d’un 
accompagnement plus proche des résidents. Le cas D admet le taux de rotation le plus 
important compte tenu de son emplacement rural contraignant pour les déplacements pro-
fessionnels. Enfin, les taux d’absentéisme et de rotation très élevés des établissements G 
et H proviennent d’un défaut de pilotage au niveau d’une direction bicéphale de ces établis-
sements. Les disparités entre les modes de management des deux directeurs génèrent des 
contrordres fréquents et une forme d’iniquité dans le traitement des personnels de soin.
Défaut d’attractivité…ou de fidélisation ? Nous commentons ces résultats plus avant 
en partie IV.

Tableau 4. Taux et coûts de l’absentéisme8

A B C D E F G et H8

Taux d’absentéisme 
global

14,30 % 8,35 % 16,19 % 15,71 % 16,11 % 15,64 % 26,09 %

Montants des coûts 
cachés d’absentéisme/

pers/an

3 100 € 10 100 € 8 600 € 6200 € 11 300 € 7 300 € 6900 € 

Rapport des coûts 
cachés d’absentéisme/ 
coûts cachés globaux 

47% 57% 56% 51% 50% 29% 29%

[8]  Les personnels des établissements G et H sont gérés dans une seule entité juridique.
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Tableau 5. Taux et coûts de la rotation du personnel9

A B C D E F G et H

Taux de rotation global9 9,43 % 10,2 % 5 % 12,94 % 11,68 % 9,82 % 30,3 %
Montants des coûts 
cachés de rotation/

pers/an

1700 € 6300 € 1700 € 900 € 1300 € 3300 € 5000 €

Rapport des coûts 
cachés de rotation/ 

coûts cachés globaux 

26 % 36 % 11 % 7 % 6 % 4 % 21 %

Les relations internes et externes

Par ailleurs, des difficultés relationnelles avec les familles sont exprimées par l’ensemble 
des personnes interviewées : directeurs, cadres de soins, infirmiers, aides-soignants… 
Les personnels disent parfois souffrir d’être moins reconnus comme des experts que 
comme des « serveurs » (Au sens hôtelier du terme) par les proches du résident. L’image 
et la reconnaissance des métiers exercés sont alors dégradées.

Encadré n°3. Exemples de phrases-témoins sur les relations internes et externes

« Les équipes sont de plus en plus victimes du harcèlement des familles. Si la toilette est 
faite avec du retard, les résidents et les familles nous traitent de feignant et menacent d’en 
parler à la direction. » Ét. C
« Les soignants se retrouvent de plus en plus en difficulté dans la gestion de certaines 
familles qui sont dans un déni total sur les troubles de leurs parents. Elles ne font pas 
confiance au personnel expert et attendent simplement qu’il serve. » Ét. B

Un manque de soutien et de cohésion internes entre les différents professionnels émerge, 
par exemple, dans des cas difficiles de gestion d’un résident, lors de comportements 
dangereux, ou en fin de vie, lorsqu’aucun accompagnement psychologique dans l’équipe 
n’est prévu pour les personnels qui y sont confrontés : « En 2012, l’établissement a enre-
gistré 50 % de décès en plus par rapport à l’année 2011. C’est un tiers de l’établissement 
qui est renouvelé et ce turnover est une source de stress et le temps de deuil du person-
nel est souvent sous-estimé. » (Ét. A) ; « Voir des résidents en fin de vie qui ne sont pas 
suffisamment accompagnés et que nous connaissons depuis longtemps c’est dur. Cela 
me perturbe et rien n’est fait pour que je puisse en parler. » (Ét. G). Il n’est pas rare que 
des professionnels soient par la suite en arrêt maladie, voire quittent l’établissement.

[9]  Nombre de sorties/effectif moyen annuel.
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L’inadéquation formation-emploi

Dans certains établissements, les acteurs soulignent un manque de compétences en 
gériatrie. Cette carence porte, pour certains, précisément sur la gestion de la démence 
ou de la maladie d’Alzheimer. Pour d’autres, il s’agit de mieux comprendre la personne 
âgée et de mieux connaître la gérontologie dans son ensemble, ne serait-ce que pour 
percevoir l’intérêt et le sens du métier. Les dispositifs et moyens de formation existants 
sont jugés insatisfaisants, qu’il s’agisse de budget, de participation (Nombreuses annu-
lations faute de participants), de la faible diversité du catalogue proposé ou encore de 
l’efficacité insuffisante des formations dispensées : « On ne peut pas vraiment suivre 
des formations adaptées aux EHPAD. On assiste aux formations qui sont pondues par les 
textes alors que bien souvent elles ne servent à rien ou ne représentent pas la réalité du 
terrain. » (Ét. D). En outre, le personnel souligne les difficultés à se dégager du temps 
pour participer à ces formations. De fait, la perspective d’évolution et de carrière est 
opaque et permet difficilement aux acteurs de se projeter, dans une progression profes-
sionnelle au sein de leur secteur. Les réussites observées sont celles d’établissements 
ayant déployé une véritable politique volontariste de progression professionnelle, par 
VAE, formation qualifiante courte et formation diplômante.

PARTIE IV : INTERPRÉTATIONS SUR LE LIEN 
ATTRACTIVITÉ-FIDÉLISATION-IMPLICATION :  
COMMENT LES EHPAD PEUVENT-ILS AMÉLIORER  
LEUR ATTRACTIVITÉ ?
Pour les acteurs soignants des EHPAD, ce n’est pas l’image de l’organisation, au sens 
d’une carence du marketing de l’employeur (Cf. 1.2.1), qui est perçue comme la cause 
centrale d’un manque d’attractivité. Ce sont bien les difficultés concrètes liées aux acti-
vités professionnelles exercées au quotidien qui détériorent l’image d’un établissement 
et non simplement un manque de communication externe, ou une absence d’ouverture 
vers l’extérieur.
Les résultats obtenus à l’issue de cette recherche-intervention éclairent la complexité 
de l’attractivité des emplois, de la fidélisation et de l’implication des personnes. Tout 
d’abord, une double facette de l’attractivité est apparue : d’une part une attractivité 
faible du secteur d’activité en regard d’autres secteurs sanitaire et médico-social, mais 
aussi une attractivité variant significativement d’un établissement à l’autre. Dans une 
perspective gestionnaire, ce résultat ouvre des voies intéressantes du point de vue des 
pratiques managériales, car il montre la marge de manœuvre des directions d’établisse-
ment et donc des politiques d’établissement pour attirer des personnels.
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Un deuxième résultat porte sur la fidélisation relativement forte, confirmée par des taux 
de rotation du personnel proches, voire inférieurs à de nombreux secteurs d’activité pro-
fessionnelle. Peut-on l’interpréter comme une fidélisation « par contrainte », c’est-à-dire 
une stabilité dans le poste liée à de faibles opportunités professionnelles extérieures ? 
En effet, cette fidélité s’accompagne d’une implication professionnelle limitée, relevée 
dans les entretiens des professionnels eux-mêmes, de leurs encadrants, mais aussi des 
pratiques d’absentéisme et plus globalement de désengagement au travail. Toutefois, 
cette dernière observation est très contrastée d’un établissement à l’autre, ce qui met 
en exergue le rôle majeur des pratiques managériales. Ainsi, notre recherche-interven-
tion a permis d’identifier la contribution cruciale de la direction et de son encadrement, 
pour mieux anticiper et agir sur les difficultés d’attirer et de fidéliser les professionnels.
Cinq domaines d’actions adaptées au secteur ont émergé du projet, comportant une 
convergence certaine avec des études antérieures sur le développement de l’attracti-
vité-fidélisation (Petit, 2008 ; Petit, 2012) :

–– Renforcer la qualité de vie professionnelle : en adaptant le contenu du travail aux 
activités de prestations d’accompagnement, en associant les professionnels à des 
projets d’innovation, ou encore à des actions de tutorat. Cela permet de réduire la 
différence de perception existante entre la vision des professionnels lors de leur 
formation initiale et la réalité du métier. Il s’agit aussi de mieux répartir les tâches 
à charge physique importante pour éviter l’épuisement. Il s’agit enfin de répondre 
au sentiment d’iniquité ressenti par les professionnels, relatif à leurs niveaux de 
diplômes et aux tâches effectivement réalisées, sentiment fréquemment observé 
entre les deux métiers de professionnels que sont les A.S. et les A.M.P.. Le déve-
loppement d’une certaine polyvalence formalisée et connue de tous, pratiquée dans 
certains établissements, permet de répondre au cloisonnement entre professionnels 
(Infirmiers, aides-soignants, médecins, voire administratifs).

–– Développer une image valorisante : au niveau organisationnel, cela correspond à 
l’image professionnelle. Outre la qualité des soins, gage d’une image de sérieux, 
la valorisation des salariés comme des professionnels concourt à la bonne image 
du métier. Cela implique d’élaborer des pratiques de transmission d’informations 
fiables et qui ne remettent pas en cause le professionnalisme de l’équipe auprès 
des résidents et des familles. En outre, il est apparu important de développer des 
compétences relationnelles des professionnels, pour mieux gérer les contacts avec 
les familles des résidents ou encore entre le médecin-coordonnateur, les médecins 
traitants, les infirmiers cadres et les familles.

–– Prendre en compte les projets personnels et professionnels : cela passe par des entre-
tiens individuels réguliers pour mieux connaître les professionnels. La problématique 
des horaires, fortement soulignée dans le diagnostic, est extrêmement sensible car 
elle influence le rythme de vie extra-professionnelle des salariés. Une concertation 
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plus régulière et individualisée permet de traiter en amont les éventuelles difficultés 
de fidélisation, et de trouver des modalités horaires davantage compatibles.

–– Installer un management de proximité : Les pratiques managériales sont très peu for-
malisées, voire valorisées en EHPAD. Comment former des infirmières coordinatrices 
à la gestion des ressources humaines et au management ? Le directeur, « homme 
orchestre » dans un EHPAD, ne peut, à lui seul et sur le terrain, manager la pluridis-
ciplinarité c’est-à-dire la variété des métiers à l’intérieur de l’ établissement. Il est 
important de renforcer la transversalité des pratiques et la cohésion interne, autour 
d’événements variés, qu’il s’agisse d’un décès, d’une manifestation ou d’une forma-
tion interne. Ce management induit également le pilotage d’actions visant à réduire 
le petit absentéisme extrêmement répandu et perturbateur, tant pour les personnels 
que pour les personnes âgées accueillies. Le manque d’actions préventives face à un 
niveau d’absentéisme exceptionnellement élevé dans l’ensemble est lié à un senti-
ment de résignation, associé à un management de proximité insuffisamment actif ou 
développé.

Le développement de pratiques managériales synthétisé ci-dessus joue donc un rôle clé 
dans l’amélioration de l’attractivité, la fidélisation et l’implication. En effet, l’adéquation 
entre les compétences disponibles et les compétences requises constitue un facteur 
déterminant de la fidélisation et de l’implication. Les « bonnes pratiques » identifiées 
dans certains établissements montrent que les directions d’établissement ont un rôle 
pluriel à jouer : en accroissant l’ergonomie des activités pour réduire la pénibilité phy-
sique, le petit absentéisme et les accidents du travail ; en agissant sur l’organisation 
dans les services selon des processus participatifs, pour adapter régulièrement l’organi-
sation du travail à la charge de travail ; en formalisant les protocoles pour les nouveaux 
arrivants et les remplaçants ; en adaptant les horaires à la fois à l’activité et à la vie 
privée des salariés, qui ont des objectifs-contraintes liés à leurs enfants en particulier 
(écoles, crèches), en intégrant les situations fréquentes de familles monoparentales et 
d’éloignement du lieu de résidence ; en répondant à la pénurie de personnel diplômé par 
la formation d’agents « faisant fonction » et en promouvant la promotion interne ; en 
développant le sens et l’intérêt du travail (Cherré, Dufour, 2015), à travers une meilleure 
connaissance de l’histoire de vie des personnes âgées, leurs goûts et passions.
Par ailleurs, la dimension inter-organisationnelle est importante, dans la mesure où le 
développement d’une coopération inter-organisationnelle favorise l’attractivité, la fidé-
lisation et l’implication. Ainsi, l’appareil de formation initiale et continue gagnerait à se 
rapprocher des établissements, pour mieux adapter l’offre de formation aux besoins. 
Enfin, à une échelle nationale, la certification des métiers est aujourd’hui en décalage 
avec les besoins et les attentes tant des professionnels que des organisations, face 
aux nouveaux besoins en termes de métiers non satisfaits. Mais cette problématique 
ne peut être suffisamment étayée dans notre recherche, fautes de données précises.
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CONCLUSION
Nous avons tenté de montrer que l’attractivité et la fidélisation des personnels soi-
gnants des EHPAD sont complexes et dépendent de nombreuses variables. Les résultats 
obtenus illustrent bien l’hétérogénéité des cas d’EHPAD. Tous ne sont pas uniformé-
ment impactés, tous n’ont pas la même stratégie de résolution de ces problèmes…
En revanche, notre recherche démontre que c’est bien au niveau de l’établissement 
(EHPAD) que se situent les leviers les plus simples à actionner pour attirer, et surtout 
fidéliser et impliquer davantage le personnel. Il existe une marge de développement 
importante tant au niveau des pratiques de management de proximité qu’au niveau 
de la direction d’établissement. L’enjeu est de mobiliser les énergies sur la fidélisation 
« mentale » (Petit, 2008 ; Petit, 2012), c’est-à-dire l’implication du personnel. Par consé-
quent, consacrer davantage de ressources internes (Temps, formation…) aux pratiques 
managériales, de la part de l’encadrement et de la direction des EHPAD, permet une 
implication accrue des personnels soignants. Et, si l’on fait l’hypothèse qu’un individu 
impliqué dans son travail a une image plus positive de son organisation, il est alors sus-
ceptible de la rendre attractive. La coopération entre acteurs (Ou « instances ») natio-
naux, régionaux et territoriaux est nécessaire par répondre au défi actuel : satisfaire 
les attentes du personnel soignant du secteur du grand âge, alors même qu’il souffre 
déjà d’une pénurie relative de main-d’œuvre. Pour cela, un travail de longue haleine et 
de collaboration entre écoles, établissements employeurs, structures de recherche et 
d’orientation vers l’emploi est nécessaire pour développer une image plus réaliste et 
plus attractive des métiers des professionnels en EHPAD.
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